
   
 
 
  

 
 

 

à retourner au Cabinet FAC 
 

PROGRAMME DOMMAGE OUVRAGEPROGRAMME DOMMAGE OUVRAGE  
 
Assureur ………………….  :   AXA France IARD.   
 

Courtier gestionnaire :    F.A.C - CABINET Yany VALETTE - 14, Av. Victor Hugo – 19 000 TULLE 
                                                         Fax : 05 55 26 22 54 ²² Tél : 05 55 20 83 60 
 
 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS à L’ADMINISTRATEUR DE BIENS 
 
Raison  
Sociale 
 
 
 
Adresse 
du Siège 
 
 
 

        Téléphone Å              Télécopie Ê                  Portable È      E-mail ¿ 
             

    
 
 
Nom du Responsable   __________________________Tél Direct :__________________ 
 
En tant que SYNDIC, concerné par l’obligation de souscription de l’assurance DOMMAGE OUVRAGE 
pour le compte des syndicats de copropriété, je demande l’ADHESION au programme souscrit par 
l’AGIA auprès de AXA France IARD. 
J’ai noté que le coût de cette adhésion au programme, de 60 euros, m’est offert par AGIA. Je 
recevrai le CONTRAT complet au nom de mon agence avec un numéro d’identification personnel, 
ainsi que les documents nécessaires à la prise de GARANTIES selon mes besoins et en toute liberté. 
Je n’aurai donc à payer que les primes d’assurances correspondant à chaque FORMULAIRE DE 
DECLARATION de CHANTIER, selon l’imprimé type qui me sera adressé sur simple demande ( et qui 
figure site le site Internet « http://www.assurances-immobilier.com «  
 
Fait à………………………………………………. LE…………………………… Signature. 

Cachet commercial   

 


